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DE L'AFFIN1TE BN IMATIÈRE DE SUCCES-
SION AB LVTEST

les rapports qui existent entre deux personnes par l'affinité n'ont
aucune influence cii matière de succession ab intestat. Pour pouvoir
succéder, ii faut être de la famille du défaut, il faut être de son sang.
O)r, l'allié n'est pas de la f'amille de son alîé. Le défunt et son allié
n~e descendent lias lFun de l'autre, ce qui constitue la ligne directe£-
ils ne descendent pas non plus dutii auteur commun, ce qjui constitue
la lignu collatéraile. IlE ne peuvent donc pais pr-tendre à la succes-
sion l'un de l'autre sous prétexte de parenté.

Ues conséquences de l'allinité sont omrueendroit civil. L'af-
finité en ligne directe crée même des drcits d'une extrême imnpor-
tance, et la loi im1ije aux alliés de cette ligne des obligations réci-
proques très rigoureuses c» miatièrc d*nliments (Code civil, articles
16~i los et suivants). 111t cependant, le droit de venir à une succs-
sion ne fait 1als partie des privilèges ratsultant des relations initimes
entre des alliés aussi rapprochés.

Cette exclusion des ailliés n'a pas seulement lieu lorsqu'il s'agit,
d'une sutcession ordinaire ou régulière. Eiîle a même lieu dans les
successions irrégulières, c'est-à-dire dans la 6ucssion des défuints
qui n'ont pas laissé de parents auiel sicssbe qui est le douième
degré (C. O., art. 635). La succssion iîrét-gulièro estL déférée, en pre-
mier lieu au conjoint s.arv-ivaiit (C. C., art, 636). A défaut de con-
joint survivant, elle est déférée àt PEItat (C. 0.; art. 637). La loi a
préfé.ré le conjoint à l'Etat, ce qui est très équlitable. Deo là, il n'y
avait qu'un pas à faire pour é wblir une autre préférence au:ssi très
équitable eu -faveur de l'allié débiteur d'aliments. Comment sefait-il
que cette préférence nlait paus été établie, que l'on ait laissé subsister
une lacune si inconcevable dans nos lois de succession et que l'ontait
ainsi favori:sé si ijustemoentl Ktat? On aurziit pî réagir contre un
tel état de choses, lors de la codifliation du nos lois civilesj. 3lalheu-
reusement, on ne 174. pas fait !

Quelques exemples feront voir l'inconséquence ct l'injustice de la,
loi on cette matière. 'en chioisis deux au hasard.

1er cas--Voici un gendre (C. C., art 167) qui, depuis 'longtemps,
f~ournit des aliments ûson beau-père dans le besoin et qui, dans quel-


